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Sommaire de l’intervention 
 
 

I. Suspension de l’exécution forcée à l’ encontre d’une personne surendettée 
 
En raison des grands problèmes financiers que la crise économique a causés à de nombreux citoyens, 
le législateur grec a introduit une procédure collective qui protège les personnes physiques 
surendettées (loi n°3869/2010). 
 
L’ouverture de cette procédure fait suspendre l’exécution forcée à l’encontre du débiteur et ensuite 
le tribunal ordonne la modalité du paiement des obligations du débiteur. En tous cas la maison 
principale du débiteur est protégée et elle ne peut pas être liquidée et aliénée. 
 
 

II. Privilèges de l’Etat et des caisses de Sécurité sociale dans la procédure de la 
distribution de prix 

 
Les difficultés financières de l’Etat et des caisses de Sécurité sociale ont conduit le législateur grec à 
donner un privilège de premier rang à leurs créances. À cause de ce privilège les créances de l’Etat et 
de caisses sociales seront payées par préférence. 
 
Ce privilège exclut la possibilité d’une satisfaction des autres créanciers (non seulement des 
créanciers chirographaires mais aussi des créanciers inscrits) par la procédure d’exécution forcée et 
ainsi provoque des problèmes sérieux en ce qui concerne sa constitutionnalité. On peut admettre 
qu’il existe une contrariété de privilège de l’Etat et des caisses de sécurité sociale à l’article 20 I de la 
Constitution grecque et l’article 6 I de la Convention européenne des droits de l’homme qui 
garantissent l’efficacité de l’exécution forcée, mais aussi à l’article 4 de la Constitution grecque qui 
garantit l’égalité des justiciables à l’égard de la loi.  


